Procès-verbal du conseil municipal du 21 janvier 2025

Convocation : 15 janvier  
Membres du Conseil : Mrs. Labille, Lecornet, Labussière, Taillon, Sennepin, Burette,Grentzinger  Hardy, Mmes Sochet, Presles, , Devoucoux, Bouchot , Delcourt, Revillier.
Absents excusés : Mme Delcourt, Mme revillier   
Secrétaire de séance : Mr Grentzinger  
· Modification des statuts de l’ATDA 

Monsieur le Maire rappelle que l’Agence Technique Départementale de l’Allier est un établissement public administratif qui a pour objet d’apporter une assistance d’ordre juridique, financier et technique à ses collectivités adhérentes.
Ainsi, l’ATDA propose à ses membres :

· Au titre des missions de base :
· Une assistance informatique,
· Une assistance en matière de développement local,
· Une assistance à maîtrise d’ouvrage,
· Une assistance financière,
· Une assistance juridique,


· Au titre du service optionnel assistance technique voirie-ouvrage d’art :
· Une assistance technique (voirie, espaces publics, ouvrages d’art, bâtiments) ;
· Une assistance au suivi des ouvrages d’art,
· Une assistance à la gestion de la voirie,
· Un appui à la rédaction des actes du domaine public.

· Au titre du service optionnel urbanisme 
· Une assistance pour l’application du droit de sols pour les communes compétentes et les EPCI compétents ;
· Une assistance en matière d’urbanisme réglementaire :

· Au titre du service optionnel protection des données à caractère personnel

· Une assistance pour l’application du RGPD
· Un appui à la tenue du registre des traitements
· Une assistance en cas de violations des données personnelles
· Une assistance en matière de cybersécurité.

La dernière révision des statuts de l’ATDA a été approuvée par délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 12/07/2018


Depuis lors des changements sont intervenus et réclament la modification de certaines dispositions statutaires. 

[bookmark: _Hlk187826681]Ainsi, lors de sa réunion du mercredi 27 novembre 2024 à Cosne d’Allier, l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’ATDA a décidé d’adopter à l’unanimité des votants la modification des statuts portant sur les points suivants :
· Valider le principe d’une nouvelle identité « Allier Bourbonnais Territoires » de l’agence 

· Simplifier le fonctionnement de la structure en accordant des pouvoirs élargis au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale Ordinaire notamment en termes de modification de statuts, et de fixation des cotisations et des tarifs des prestations,

· Mise en conformité avec les différents rapports de Chambres Régionales de Comptes sur le fonctionnement et la gestion des agences techniques départementales, en ouvrant notamment les prestations de l’agence à des entités publiques ne pouvant être membres ou encore en introduisant dès le prochain renouvellement du Conseil d’Administration l’élection de ses membres par les représentants du collège des adhérents.

Conformément aux statuts en vigueur, le Conseil municipal doit donner son avis par délibération sur cette modification statutaire,

Après avoir entendu l’exposé, 

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5511-1,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,

VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique,

VU la délibération N° DEL AGE 112024-1 du 27 novembre 2024 de l’Assemblée Générale Extraordinaire approuvant la modification des statuts de l’Agence Technique Départementale de l’Allier sur les points suivants :

· Valider le principe d’une nouvelle identité « Allier Bourbonnais Territoires » de l’agence 

· Simplifier le fonctionnement de la structure en accordant des pouvoirs élargis au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale Ordinaire notamment en termes de modification de statuts, et de fixation des cotisations et des tarifs des prestations,

· Mise en conformité avec les différents rapports de Chambres Régionales de Comptes sur le fonctionnement et la gestion des agences techniques départementales, en ouvrant notamment les prestations de l’agence à des entités publiques ne pouvant être membres ou encore en introduisant dès le prochain renouvellement du Conseil d’Administration l’élection de ses membres par les représentants du collège des adhérents.

VU les statuts approuvés par délibération l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’ATDA en date du 27 novembre 2024, ci-joint,

Après discussion le conseil municipal à l’unanimité ; 

· Approuve les statuts modifiés tels qu’annexés à la présente délibération, Autorise le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la présente délibération.

· Convention avec ENEDIS passage d’un câble HTA sur parcelles communales 
[bookmark: _Hlk187919689]Monsieur le maire informe l’assemblée qu’il a reçu de ENEDIS une demande d’enfouissement de 105m de câbles électriques sur les parcelles ZM 13 et ZM 16 appartenant à la commune. Ce passage de câbles concerne le raccordement d’un projet photovoltaïque pour le domaine du Ronzy 
Après lecture de la convention de servitude ; l’assemblée :
· Autorise monsieur le Maire à signer la convention de servitude avec ENEDIS pour le passage de câbles électriques souterrains sur les parcelles ZM 13 et ZM 16.

· Modification du tarif médecine préventive

Monsieur le Maire rappelle que la commune adhère au service de médecine préventive du Centre de Gestion de L’Allier. Monsieur le Maire précise que lors du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Allier en date du 16 décembre 2024 il a été décidé de faire évoluer les modalités de tarification du service de médecine préventive. Afin d'ajuster la tarification au coût du service, les visites ne seront plus facturées à l'unité, une cotisation annuelle sera versée par les structures adhérentes au service. Un taux de 0.20% sera appliqué à la masse salariale (base identique à la cotisation obligatoire de 0.59%).

Monsieur le maire donne lecture de la nouvelle convention proposée par le centre de centre.

Après lecture de la convention d’adhésion au service de médecine préventive, l’assemblée à l’unanimité : 

· Autorise Mr le Maire à signer la convention telle que proposée par le Centre de Gestion de 
L’Allier. 

· Fixation des taux de promotion interne pour avancement de grade 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions résultant de la loi n° 2007-209 du 17 février 2007 :
Conformément à l’article L.522-27 du code général de la fonction publique, il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Social Territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 novembre 2024, 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer pour la procédure d’avancement de grade, les taux suivants :
	Grades d’origine
	Grades d’avancement
	Taux de promotion

	Filière Administrative
	
	

	Adjoint administratif principal 2ème classe
	Adjoint administratif principal 1ère classe
	100 %

	Filière Technique
	
	

	Adjoint technique
	Adjoint technique principal de 2ème classe
	100 %

	Adjoint technique principal de 2ème classe
	Adjoint technique principal de 1ère classe
	100 %



Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide  :

- d’adopter la proposition de monsieur le Maire,
- de fixer à 100 % les taux de promotion pour l’avancement de grade comme défini dans le tableau ci-dessus,
· Création de poste 
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Monsieur le maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes : 
Ainsi, en raison de l’inscription d’un agent sur la liste d’aptitude au titre de la promotion interne dérogatoire 2024 pour l’accès au grade de rédacteur depuis le 1er décembre 2024, il propose à l’assemblée de créer, à compter du 1er mars 2025 un emploi permanent de secrétaire générale de mairie relevant de la catégorie hiérarchique B et du grade de Rédacteur à temps complet.
De plus Mr le maire informe l’assemblée que   deux agents de la collectivité remplissent les conditions statutaires pour bénéficier d’un avancement de grade ; il propose à l’assemblée de créer, à compter du 1er février2025 :
· Un emploi permanent sur le grade de rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B pour effectuer les missions de secrétaire générale de mairie à temps complet, à compter du 1er mars 2025.
[bookmark: _Hlk186806318]- Un emploi permanent d’assistant administratif relevant de la catégorie hiérarchique Cet du grade d’adjoint administratif principal 1er classe à temps complet, à compter du 1er février 
- Un emploi permanent de responsable des services techniques   relevant de la catégorie hiérarchique C et du grade d’adjoint technique principal 2 -ème classe à temps complet, à compter du 1er février 
Ces emplois doivent être pourvus par des fonctionnaires.
Après en avoir délibéré, l’assemblée décide :
· De créer un emploi permanent sur le grade de rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B pour effectuer les missions de secrétaire générale de mairie à temps complet, à compter du 1er mars 2025.
· [bookmark: _Hlk186806404]De créer un emploi permanent sur le grade d’adjoint administratif principal 1er classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour effectuer les missions administratives à temps complet, à compter du 1er février 2025.
· De créer un emploi permanent sur le grade d’adjoint technique principal 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour effectuer les missions de responsable des services techniques à temps complet, à compter du 1er février 2025.Les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2025.





· Demande de subvention 350 000 arbres pour le bourbonnais

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le département de l’Allier s’engage à prendre en charge financièrement l’acquisition d’arbres et arbuste destinés à la plantation pour un projet unique et ce jusqu’au 31 décembre 2028.Suite à la réunion de la commission fleurissement il est proposé de remplacer les arbres et arbustes au camping municipal, ainsi qu’un arbre place du monument. Monsieur le présente un devis de l’entreprise EURL Poissonnet le montant s’élève à 9152.50 € HT. Monsieur le maire précise que ces plantations peuvent être financées par le Conseil Départemental au titre du programme 350 000 arbres pour le Bourbonnais comme exposé ci-dessus.
Apres discussion, les membres du conseil Municipal à l’unanimité ; 
· Sollicitent le Conseil Départemental pour le financement des plantations des arbres et arbustes au camping municipal et Place du Monument au titre du programme 350 000 arbres pour le Bourbonnais, précisent le montant de la subvention demandée s’élève à   9 152.50 €.


· Demande de subvention à l’agence nationale du sport pour la transformation d’un terrain de tennis en un terrain multisport 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est souhaitable de transformer un court de tennis en terrain multisport afin qu’il soit utilisé par les écoles, la garderie et le centre de loisirs. L’assemblée décide de retenir un devis proposé par l’entreprise LAQUET Tennis pour un montant de 37 558.40 € HT.
Monsieur le maire précise que ces travaux peuvent être subventionnés par l’Agence Nationale du Sport.
    
Le plan de financement pour les travaux serait le suivant :

· Coût Total : 37 558.40 € HT 
· Agence Nationale du Sport :18 779.20 €
· Autofinancement : 7 511.68 € HT

Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité :

Adoptent le plan de financement ci-dessus, Sollicitent une subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport ; Précisent que ces travaux seront inscrits au budget 2025.

· Demande de subvention au titre de la DETR 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le projet construction d’un bâtiment abritant une boulangerie pourrait bénéficier d’un financement au titre de la DETR au titre du programme projet concourant au développement économique.
Après discussion l’assemblée décide de ; Solliciter une subvention au titre de la DETR pour la construction d’un bâtiment abritant une boulangerie, précise que les travaux seront inscrits au budget 2025.

· Location appartement 2 route de Gilly 

Monsieur le maire fait part aux membres du Conseil municipal qu’il a reçu de Mr Loctor une demande de location pour l’appartement 3 pièces, 2 route de Gilly 
Après discussion les membres du conseil municipal ; 
Acceptent de louer à Mr Loctor Stéphane, Précisent que le contrat prendra effet le 21 janvier 2025, le loyer s’élèvera à 450 € mensuel, le montant de la caution est fixé à 450 €. Autorisent Mr le maire à signer les documents à venir concernant ce contrat.



